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Budget 2025 et PDI 2025-2034 : 
Une métropole à échelle humaine
Avec un budget de fonctionnement équilibré de 7,28 G$ pour 2025 et un programme décennal 
d’immobilisations (PDI) 2025-2034 de 24,8 G$, la Ville de Montréal se mobilise pour maintenir 
ses infrastructures et développer des milieux de vie durables et inclusifs. La métropole, qui 
contribue à plus du tiers du PIB du Québec, continuera à jouer son rôle de moteur économique 
pour la province, en faisant preuve d’une grande rigueur budgétaire et en répondant aux 
besoins de toute la population, en ne laissant personne derrière. 

Un budget équilibré de 7,28 G$
Le budget de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses courantes de la Ville pour un exercice financier.  
Le budget 2025 permettra à l’administration municipale de mettre en œuvre plusieurs mesures pour servir les 
priorités, les ambitions et les aspirations des Montréalaises et des Montréalais, à travers six axes clés :  
la performance organisationnelle, l’habitation, l’itinérance, le centre-ville, les infrastructures et la vision  
du Montréal de demain. 

Répartition des dépenses par activité

Provenance des revenus 
 

Enlèvement 
de la neige

2,8 %
Charges corporatives
1,8 %

Logement social
et autres

3,5 %

Collecte, élimination des
déchets et environnement

3,7 %

Transport 
en commun

10,5 %

Réseau routier
6,5 %

Sécurité publique
18,0 %

Service de la dette
16,3 %

7,1 %
Paiement au comptant

d’immobilisations

Loisirs et culture
10,1 %

Administration 
générale

11,2 %

Dépenses

7 276,1 M$4,1 %
Aménagement, urbanisme et
développement économique

4,4 %
Eau et égouts

Transferts
9,6 %

Services rendus
et autres revenus

19,4 %

Quotes-parts des
villes reconstituées

7,8 %

Taxation
63,2 %

Revenus

7 276,1 M$



Fiscalité 
Pour 2025, la Ville limite la hausse des charges fiscales à 2,2 % pour les immeubles résidentiels et à 1,9 % pour  
les immeubles non résidentiels. 

Immeubles résidentiels  Immeubles non résidentiels

1,8 % 
Décisions du 

conseil municipal

 1,4 %  Taxe foncière générale

 0,4 %  Taxe relative à l'eau

 0,0 %  Taxe relative à l'ARTM

<0,1 %  Taxe relative aux dettes

 0,0 %  Taxe relative à la voirie

0,1 % 
Décisions 

des conseils 
d’arrondissement

<0,1 %    Taxes de services

<0,1 %   Taxes d’investissements

Hausse des charges fiscales foncières

1,9 %

1,6 % 
Décisions du 

conseil municipal

 1,3 %  Taxe foncière générale

 0,4 %  Taxe relative à l'eau

 0,0 % Taxe relative à l'ARTM

<0,1 %  Taxe relative aux dettes

 0,0 % Taxe relative à la voirie

0,6 % 
Décisions 

des conseils 
d’arrondissement

 0,3 %  Taxes de services

 0,3 %  Taxes d’investissements

Hausse des charges fiscales foncières

2,2 %



Un PDI de 24,8 G$
Le programme décennal d’immobilisations (PDI) regroupe un ensemble de projets et de programmes 
d’investissements que la Ville compte réaliser ou entreprendre au cours des 10 prochaines années, particulièrement 
pour ses infrastructures vieillissantes. La protection des éléments des actifs représente 66,9 % des investissements, 
alors que le développement, l’acquisition, l’installation ou la construction d’infrastructures comptent pour 33,1 %.

Investissements par catégorie d’actifs 

 
 
Modes de financement 

1  Intègre l’informatique 
2  Intègre l’eau 
3  Commission des services électriques de Montréal

Machinerie,
outillage spécialisé
et équipements
254 M$

1,0 %

Bâtiments
et terrains

4 757 M$

19,2 %

Parcs, espaces verts
et terrains de jeux

3 892 M$

15,7 %

Infrastructures 
routières
6 620 M$

26,7 %

Environnement et 
infrastructures 
souterraines²
7 281 M$

29,4 %

Ameublement et
équipements de bureau¹

900 M$

3,6 %

Véhicules
1 084 M$

4,4 %

Programmation déposée

24 788 M$

52,0 %
Emprunt selon la
programmation

12 884 M$

15,8 %
Subventions
gouvernementales
3 926 M$

3,1 %
Activités commerciales
de la CSEM³
761 M$

29,0 %
Paiement au comptant
des immobilisations
7 200 M$

Programmation déposée

24 788 M$

19,0 %
Sources de
financement 
externes
4 704 M$

0,1 %
Dépôts des promoteurs
et autres
17 M$


